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TVA travaux rénovation réseaux eaux
pluviales

Par benri, le 14/01/2013 à 10:59

Bonjour,rnrnNous allons faire réaliser des travaux sur notre maison principale (plus de 2 ans)
et nous nous interrogeons sur le taux TVA applicable.rnrnLes travaux concernent :rn1°
rénovation réseaux eaux pluviales (création bassin de rétention enterrée, drainage...)rn2°
aménagement extérieur (pavage suite à la rénovation du réseaux eaux pluviales)rnrnQuel(s)
est(sont) les taux TVA applicables ?rn7% pour les travaux sur le réseau EP et 19,6% pour le
pavage ?rnrnVous remerciant par avancernCordialement

Par alterego, le 16/02/2013 à 03:57

Bonjour,rnrnTaux réduit pour les deuxrnrnRénovation :rn- travaux d’évacuation des eaux
pluviales (gouttières …),rn- installation de récupération des eaux pluviales : système fixe de
récupération d’eau de pluie (avec préfiltre décanteur, cuve de stockage enterrée, surpresseur,
pompe électrique) permettant l’alimentation en eau d’une habitation (même si ce système peut
également être utilisé pour l’arrosage des espaces verts attenants).rnrnPavage :rn- travaux de
remise en état des cours, terrasses, voies d’accès attenantes après opérations de
viabilisation, installation ou réfection de canalisations,
puisards,…rnrnCordialementrnrnrnrnrnrn[citation]Ces informations ne sauraient remplacer
la consultation de votre Conseil habituel ou de tout autre professionnel du Droit.
[/citation]
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